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ARTICLE 59 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les articles 59 et suivants visent à réformer les règles en matière de concentration économique en 
renforçant le pouvoir de l’Autorité de la concurrence. Sur un sujet aussi sensible pour le paysage 
économique de notre pays, il convient d’avoir une approche globale et un débat approfondi sur 
l’ensemble de ces mesures.


